ARRETE n° 212 CM du 26 février 2001 portant aménagement de certaines dispositions de l’arrêté n°287CM du 17mars 1995 relatif au régime d’importation des fleurs coupées.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie, du plan et de la prévision économique, de l’énergie et de la circonscription portuaire des îles du vent,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 336 PR du 21 mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, complété par l’arrêté n°444PRdu 9 juin 1998 portant nomination de membres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°287CM du 17mars 1995 modifié relatif au régime d’importation des fleurs coupées ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré en sa séance du 14 février 2001,

Arrête :

Article 1er.— Les dispositions des 8e et 9e tirets du premier alinéa de l’article 2 de l’arrêté n° 287 CM du 17 mars 1995 relatives à la composition de la commission consultative des fleurs coupées sont abrogées et remplacées par celles qui suivent :

“-
deux horticulteurs désignés par la chambre de l’agriculture et de la pêche lagonaire ou leurs représentants ;

-
deux fleuristes patentés désignés par la chambre de commerce, d’industrie, des services et des métiers ou leurs représentants.”

Le reste sans changement.

Art.2.— Le genre botanique “gerbera” est retiré de la liste des fleurs interdites à l’importation reprise à l’article 4 de l’arrêté n°287 Cm du 17mars 1995.

Art.3.— Le ministre de l’économie, du plan et de la prévision économique, de l’énergie et de la circonscription portuaire des îles du Vent et le ministre de l’agriculture et de l’élevage sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 26février 2001.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de l’économie,


du plan et de la prévision


économique, de l’énergie


et de la circonscription portuaire


des îles du Vent,


Georges PUCHON.


Le ministre de l’agriculture


et de l’élevage,


Patrick BORDET.
